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QU’EST-CE QUE la Responsabilité Elargie 
du Producteur (REP) ?

Quels ÉCO-ORGANISMES POUR QUELS DÉCHETS ?

La gestion de certains  déchets est organisée au niveau national par des éco-organismes sur le principe dit de  
“ Responsabilité Elargie du Producteur ”. Le récent Grenelle de l’environnement a permis d’étendre ce 
principe à des produits en fin de vie qui n’étaient pas concernés jusqu’à présent.

La  Responsabilité Elargie du 
Producteur est basée sur le principe 
de “ pollueur-payeur ”. Les fabricants 
s’organisent, le plus souvent 
collectivement  au travers d’éco-
organismes ou structures assumant 
la responsabilité financière et/ou 
organisationnelle des producteurs 

pour la gestion des produits en fin de 
vie. Ces éco-organismes sont agréés 
par les pouvoirs publics. 
Bien que leurs modalités de 
fonctionnement diffèrent, l’objectif 
de ces dispositifs consiste à 
collecter séparément les produits 
en fin de vie afin de leur assurer les 

traitements adaptés et respectueux 
de l’environnement.  
Les consommateurs contribuent 
souvent directement à ces dispositifs 
via une éco-participation visible dès 
l’achat d’un produit neuf.

Très prochainement de nouveaux éco-organismes seront en place pour : les déchets d’activités de soin à 
risque infectieux produits par les patients en auto-traitement, les déchets dangereux des ménages et les déchets 
d’ameublement.

Les emballages 
ménagers 

 Adelphe www.adelphe.fr Scrélec www.screlec.fr

Eco-emballages www.ecoemballages.fr 

Les médicaments

Cyclamed www.cyclamed.org

Les piles et 
accumulateurs

Les déchets d’équipements
électriques et électroniques

Eco-systèmes www.eco-systemes.fr 

Récylum www.recylum.com

Corépile www.corepile.fr 
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www.arc-sud-bretagne.fr www.pays-questembert.frwww.vannesagglo.fr www.ccprhuys.frwww.communes-du-loch.fr

SYndicat de traitement des déchets 
du Sud-Est Morbihan» Sud Est du Morbihan
Tel. 02 97 42 66 75 
 www.sysem.fr

ÉcolabelS : repérons les produits sûrs !

Quelques exemples d’éco-gestes 

Ces labels garantissent aux utilisateurs un produit ou 
service dont l’impact sur l’environnement (eau, air, 
énergie…) est réduit tout au long de son cycle de vie, 
depuis sa fabrication (choix des matières premières, 
conditions de production…) jusqu’à l’élimination des 
déchets.

> Acheter de préférence et si possible des produits 
sans piles (calculatrices solaires par exemple) et utiliser 
des piles rechargeables ou des accumulateurs pour 
tous les usages à chargement fréquent.
> Privilégier les peintures à l’eau, le nettoyage à haute 
pression uniquement à l’eau, le vinaigre blanc contre 
le calcaire et le tartre, la ventouse pour déboucher 
les tuyaux.

> Recharger les cartouches vides, n’imprimer
que si nécessaire.
> Respecter les doses des produits chimiques
(ou biologiques) utilisés. 
> Privilégier au jardin les pratiques naturelles 
(paillage, binage, compostage…).

Écolabel label
écologique 
français

Écolabel label 
écologique 
européen

www.tousecocitoyens56.fr www.ademe.fr 
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Plus d’informations sur la PRÉVENTION ET LA gestion des déchets :
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